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ACCORD DE REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL  
CASINO CAFETERIA  

 
Entre les soussignés : 
 
La Direction de la société Casino Cafétéria, représentée par  
 
Monsieur Daniel JAMBON Directeur Général 
 
Et les organisations syndicales représentatives 
 
AUTONOME représenté par Madame Jocelyne LEGEARD 
CFDT représenté par Monsieur Jacques SOLER 
CGC représenté par Monsieur René BAU 
CGT représenté par Monsieur Frédéric BONNARD 
SNTA FO représenté par Madame Martine LAGUERRE 
 
 
PREAMBULE  
 
Le présent accord est le résultat d’une démarche pragmatique et méthodique entamée par les 
partenaires sociaux de Casino Cafétéria en octobre 1998. 
 
Les partenaires sociaux ont souhaité faire entrer Casino Cafétéria dans le mouvement de 
réduction du temps de travail issu des lois Aubry 1 et 2. 
 
Ils ont, préalablement à la négociation, procédé à une étude de faisabilité à partir du diagnostic 
établi par un consultant extérieur et à des tests qui leur ont permis de valider les conditions 
organisationnelles de cette réduction du temps de travail. 
 
Ils ont, suite à cette étude, entamé des discussions qui se sont terminées le 26 janvier 2000 sur la 
base des principes suivants : 
 
- un accord de réduction du temps de travail applicable à l’ensemble des établissements de la 
société 
- une réduction du temps de travail applicable à toutes les catégories de salariés selon des 
modalités différentes avec le cas particulier des agents de maintenance 
- une réduction du temps de travail dont le coût ne doit pas remettre en cause la pérennité de 
l’entreprise. 
- une réduction du temps de travail qui ouvre des choix aux salariés quant aux modalités 
- une réduction du temps de travail créatrice d’emplois. 
- un accord assurant certains points de cohérence avec l’accord Casino France. 
 
Les différentes discussions ont visé à trouver un juste équilibre entre l’économique et le social, à 
rechercher des améliorations pour chaque catégorie de personnel et à ajuster au mieux les 
besoins de l’organisation et les contraintes du personnel. 
 
ART 1 CHAMPS D’APPLICATION : 
 
Le présent accord concerne la Société Casino Cafétéria SAS.  
 
Il s’appliquera dans l’ensemble des établissements actuels ou à venir de la société Casino 
Cafétéria quelle que soit la nature de leur activité et leur date d’ouverture ou de reprise. 
 
L’accord s’appliquera à l‘ensemble du personnel de la société Casino Cafétéria appartenant aux 
restaurants, au siège social, aux directions régionales et au personnel de maintenance. 
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Les personnels � temps partiel et les salari� s de l'encadrement feront l'objet de dispositions 
sp� cifiques d� crites ci après. 
 
ART 2 DUREE DU TRAVAIL : 
 
A compter de la date d'entr�e en vigueur du pr� sent accord, la dur�e du temps de travail effectif 
hebdomadaire est fix�e �  34 heures 45 minutes pour les salari� s dont le temps de travail effectif 
est actuellement sup� rieur � ce chiffre. 
 
A cette même date, le temps de pr� sence hebdomadaire est ramen� � 36 h 35 mn. 
 
2 1 Temps de travail effectif : 
 
Conform� ment � l'article L 212 4 du code du travail est consid� r� comme temps de travail effectif 
le temps pendant lequel le salari� e st � la disposition de l'employeur et doit se conformer � ses 
directives sans pouvoir vaquer librement � ses occupations personnelles. 
 
Le temps d'habillage et de d� shabillage sera consid� r� comme du temps de travail effectif. 
 
Sont donc exclus du temps de travail effectif , les temps de pauses y compris lorsqu'elles sont 
r� mun� r�e s (comme le pr� voit l'article 1 de l'avenant employ� ou vrier Casino caf� t� ria). 
 
2 2 Modali tés d’acquisition et de prise des pauses  
 
La pause est un temps libre pendant le salari� peu t vaquer librement � ses occupations dans la 
limite du temps qui lui est accord� . 
 
La pause a pour but de permettre aux salari� s de se reposer et de contribuer � l'am� lioration des 
rythmes de travail, elle doit donc être distincte du temps de travail effectif.  
 
Afin de garantir la prise du temps de pause, il a � t� convenu de respecter les principes g�n� raux 
suivants :  
 
 Les prises des pauses doivent être clairement d� finies et d� termin�e s au niveau de 
chaque � tablissement. 
 
 Les salari� s ne peuvent en aucun cas être contraints de prendre leur temps de pause sur 
leur poste de travail. 
 
 Les salari� s ne doivent pas être contraints d'intervenir sur leur poste de travail pendant la 
dur�e de la pause.  
 
 Les salles de repos sont � d isposition des salari� s pour prendre leur pause. 
 
2 2 1  Durée des pauses  
 
A la date d'entr�e en vigueur du pr� sent accord, le temps de pause reste fix� � 3 minutes par 
heure de pr� sence soit pour 1 heure de pr� sence 57 minutes de travail effectif et 3 minutes de 
pause. 
 
En tout � tat de cause, conform� ment � l'article L 220 2  du code du travail, le salari� qui effectue 
une s� quence de travail � gale ou sup� rieure � 6 heu res, b�n� ficie au cours de cette s� quence 
d'une pause d'une dur�e minimale de 20 minutes r� mun� r�e s � hau teur du temps de pause 
r� mun� r� a cquis. 
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2 2 2 Prise des temps de pause  
 
La fixation des p� riodes de prise de pause est effectu�e au n iveau de chaque � tablissement dans 
le respect des dispositions suivantes:  
 
Les pauses seront mat� rialis�e s pr� cis� ment sur les horaires de travail affich� s sur les diff� rents 
sites. 
 
La pause devra � tre prise au minimum une heure après le d�bu t du travail. 
 
Pour les s� quences de travail de 2 heures 30 minutes, la pause pourra � tre positionn�e en fin de 
s� quence, selon les possibilit� s de l'� tablissement et � la demande du salari� . 
 
2 2 3 Repos quo tidien : 
 
Conform� ment � l'article L 220 1 du code du travail, le repos quotidien est fix� au minimum � 
11 heures cons� cutives. 
 
2 2 4 Repos hebdo madaire : 
 
Tout salari� b�n� ficie de deux jours de repos hebdomadaire cons� cutifs sauf demande contraire 
du salari� . 
 
Les deux jours de repos sont donn� s par roulement sur les jours ouvr� s de la semaine.  
 
Il sera accord� un week end sur trois de repos selon les modalit� s suivantes : 
 
Dans les � tablissements où cette mesure est possible, elle sera effective � la date de mise en 
oeuvre du pr� sent accord. 
 
Dans les � tablissements où cette possibilit� n 'existerait pas, les embauches seront orient�e s de 
telle manière � ce que cette disposition puisse � tre mise en oeuvre dans le d� lai d'un an 
maximum. 
 
Le Comit� Social d'Etablissement sera inform� e t consult� sur la mise en oeuvre de cette mesure. 
 
2 3 Moyens de contrôle  
 
Afin de faciliter le d� compte du temps de travail et la prise des pauses, il a � t� convenu que les 
� tablissements se doteraient de moyens de contrôle fiables et modernes. 
 
Entre temps, les horaires de travail de chaque salari� seront d� termin� s avec les outils actuels en 
respectant les d� lais de pr� venance fix� s dans le pr� sent accord. Ils seront communiqu� s � 
chaque salari� , et feront l'objet d'un affichage dans l'� tablissement concern� .  
 
A la fin de chaque semaine, l'horaire de travail r�a lis� sera � marg� pa r le salari� . 
 
En cas de modification d'horaires, le directeur � margera le document d� finitif remis au salari� . 
 
ART 3 : MODALITES DE REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL 
 
Les dispositions du pr� sent article concernent les salari� s travaillant � temps plein � l'exception 
des agents de maîtrise d'exploitation et des cadres vis� s � l'article 5. 
 
Pour ces personnels, la r�du ction du temps de travail sera r�a lis�e dan s le cadre hebdomadaire. 
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Le salari� e ffectuera donc 36 heures 35 minutes de pr� sence par semaine correspondant � 
34 heures 45 minutes de temps de travail effectif et ce, toutes les semaines travaill�e s de l'ann�e . 
 
3 1 R� duction h ebdo madaire du temps de travail  
 
La r�du ction du temps de travail est r�a lis�e dan s le cadre de la semaine civile. 
 
La r�pa rtition du temps de travail pourra � tre effectu�e sous r� serve du respect des dur�e s 
maximales quotidiennes de travail et selon les modalit� s suivantes : 
 
 r�pa rtition � gale ou in� gale sur 4 jours, 4,5 jours ou 5 jours pour les employ� s du Si� ge 
Social 
 
 r�pa rtition � gale ou in� gale sur 4 jours ou 4,5 jours pour les employ� s d'exploitation dans 
la mesure o� la demi journ�e pu isse aller jusqu'� 15 heu res 
 
en fonction des possibilit� s des � tablissements. 
 
L'amplitude d'ouverture des � tablissements est sup� rieure � l'amplitude de pr� sence des salari� s, 
ceci implique que les horaires puissent varier d'un salari� � un au tre et que l'horaire de travail d'un 
m� me salari� pu isse varier d'une journ�e � l'autre. 
 
3 2 Situation d es agents de maîtrise du siège social 
 
Les agents de maîtrise du si� ge social pratiquent actuellement une dur�e hebdo madaire de travail 
de 38 heures de pr� sence par semaine. 
 
A compter de l'entr�e en  vigueur du pr� sent accord la dur�e hebdo madaire de travail effectif des 
agents de maîtrise du si� ge social sera fix�e �  34 heures 45 minutes par semaine soit 36 heures 
et 35 minutes de pr� sence . 
 
Il sera donc inclus dans leur temps de pr� sence une pause r� mun� r�e de 3 minutes par heure de 
pr� sence. 
 
La r�du ction et l'am�na gement du temps de travail est applicable � cette cat� gorie de personnel 
dans les m� mes conditions que celles fix�e s au 3 1 ci dessus. 
 
3 3 Situation d es sa lari�s don t le temps de pr�se nce actuel est de 32, 34 et 35 heures 
 
Dans le but de maintenir les salari� s dont le temps de pr� sence est actuellement de 32, 34 et 35 
heures dans le statut des salari� s � temps complet, il pourra � tre propos� � ces salari� s de 
b�n� ficier du r� gime de r� f� rence des salari� s � temps complet soit 34 heures 45 minutes de 
temps de travail effectif ou 36 heures 35 minutes de pr� sence avec r� vision proportionnelle de 
leur r� mun� ration mensuelle en cons� quence. 
 
ART 4 DISPOSITIONS PARTICULIERES AU PERSONNEL A TEMPS PARTIEL  
 
Il est rappel� que le recours au travail � temps partiel est largement r�pandu au sein de la soci� t� 
Casino Caf� t� ria du fait de la nature de son activit� . 
 
Le souhait exprim� pa r les salari� s � temps partiel a � t� de ne pa s diminuer leur temps de travail 
mais plutôt de l'augmenter et d'am�na ger au mieux leur temps d'activit� dan s l'entreprise  en 
limitant les contraintes li�e s au travail � temps partiel. 
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4 1 D� finition : 
 
Le travailleur � temps partiel est le salari� don t la dur�e de travail effectif contractuelle est 
inf� rieure � la dur�e conventionnelle pour les salari� s � temps complet soit 34 heures 45 minutes 
de travail effectif. 
 
4 2 Dur�e du travail des temps partiel  
 
4 2 1 Principe  
 
La dur�e hebdo madaire de travail telle qu'elle est fix�e dan s les contrats de travail en cours des 
salari� s � temps partiel est maintenue au jour de l'entr�e en vigueur du pr� sent accord. 
 
4 2 2 Garantie minimale de travail  
 
1) Dans l'objectif de revaloriser le contrat des salari� s � temps partiel , la soci� t� Casino Caf� t� ria 
s'engage � compter de l'entr�e en vigueur du pr� sent accord � garantir � tout salari� e mbauch� 
dans le cadre d'un contrat de travail � temps partiel une dur�e minimale contractuelle de  23 
heures de pr� sence pauses r� mun� r�e s incluses. 
 
Toutefois, les salari� s qui, pour un motif d'ordre personnel ou familial souhaiteraient que leur 
dur�e hebdo madaire de travail soit inf� rieure au minimum fix� ci dessus ne sont pas concern� s 
par cette disposition. 
 
Cette disposition qui vise notamment les � tudiants souhaitant exercer en m� me temps que leurs 
� tudes une activit� p rofessionnelle par nature marginale doit rester exceptionnelle. 
 
2 ) Le contrat de travail des salari� s � temps partiel pr� sents � l'effectif sera revaloris� dan s les 
conditions suivantes  
 
 - contrats de 20 heures : de 20 heures � 23 heu res 
 - contrats de 25 heures : de 25 heures � 27 heu res 
 
Cette revalorisation ne concerne que les salari� s � temps partiel dont la dur�e de travail 
contractuelle sera modul�e en app lication de l'article 4 3 du pr� sent accord. 
 
4 2 3 Priorit� d’accès a u temps complet : 
 
Il est rappel� que les salari� s � temps partiel b�n� ficient, au prorata de leur temps de travail, de 
tous les droits et avantages reconnus aux salari� s � temps plein travaillant dans la soci� t� , 
r� sultant du Code du Travail, de la convention collective, des accords d'entreprise ou des usages 
applicables � la soci� t� . 
 
La soci� t� s'engage � r� server aux salari� s � temps partiel un traitement � quivalent aux autres 
salari� s de m� me qualification professionnelle et de m� me anciennet� en ce qui concerne les 
possibilit� s de promotion, de d� roulement de carri� re et d'acc� s � la formation professionnelle. 
 
A leur demande, les salari� s � temps partiel pourront � tre reçus par un membre de l'encadrement 
afin d'examiner les probl� mes qui pourraient se poser dans l'application de cette � galit� de  
traitement. 
 
Le Comit� Social d'Etablissement sera consult� sur les conditions d'application de cette � galit� de  
traitement. 
 
Chaque salari� � temps partiel b�n� ficie d'une priorit� d 'affectation aux emplois � temps complet 
qui seraient cr�e s ou qui deviendraient vacants au sein de l'� tablissement ou � d� faut au niveau 
de l'agglom� ration. La liste de ces emplois lui sera communiqu�e p r�a lablement � leur attribution 
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� d 'autres salari� s. Au cas o� un salari� int� ress� ferait acte de candidature � un tel emploi, sa 
demande sera examin�e e t une r�pon se motiv�e lui sera faite dans le d� lai maximum de huit jours 
suivant sa demande. Le passage � temps complet sera d� finitif au terme d'une p� riode probatoire 
d'un mois en cas de changement de poste. 
 
A l'inverse, les salari� s � temps plein qui souhaiteront occuper un emploi � temps partiel, sont 
invit� s � faire part de leur demande � la direction par lettre recommand�e a vec accus� de  
r� ception. 
 
Cette demande devra pr� ciser la dur�e du  travail souhait�e , ainsi que la date envisag�e pou r la 
mise en oeuvre du nouvel horaire. Elle devra parvenir au directeur d'� tablissement au moins six 
mois avant cette date. 
 
Le directeur d'� tablissement devra r�pond re au salari� concern� pa r lettre recommand�e a vec 
accus� de r� ception dans un d� lai de trois mois � compter de la r� ception de la demande du 
salari� . Il ne pourra refuser d'acc�de r � cette demande qu'� la condition de justifier de l'absence 
d'emploi disponible ressortissant de la cat� gorie professionnelle du salari� ou de l'absence 
d'emploi � quivalent. La demande pourra � galement � tre rejet�e si le passage � temps partiel du 
salari� int� ress� e st susceptible d'engendrer des cons� quences pr� judiciables � la production et � 
la bonne marche de l'� tablissement. Dans cette hypoth� se, le directeur d'� tablissement devra 
exposer de façon circonstanci�e les motifs du refus. 
 
4 3 Modu lation d e l’horaire de travail : 
 
4 3 1 Salari�s c oncern�s  
 
La modulation est susceptible de concerner l'ensemble des salari� s � temps partiel, c'est � d ire 
ceux dont la dur�e de travail contractuelle est inf� rieure � 34 heu res 45 minutes de temps de 
travail effectif par semaine. 
 
Toutefois, cette modulation ne sera applicable qu'aux salari� s � temps partiel qui l'auront 
express� ment accept�e pa r la signature d'un nouveau contrat de travail tel que pr� vu � l'article 4 
3 3 ci-dessous. 
 
En cas de modulation, les salari� s concern� s auront la possibilit� de revaloriser leur contrat de 
travail dans les conditions fix�e s au 4 2 2 ou de maintenir leur horaire de travail actuel. 
 
4 3 2  Modali t�s  
 
L'horaire de travail sera modul� selon les dispositions de l'article L 212.4.6 du Code du Travail et 
dans les conditions d� finies ci-dessous de sorte que la dur�e de p r� sence hebdomadaire des 
salari� s � temps partiel pourra varier sur tout ou partie de l'ann�e sans que la dur�e 
hebdomadaire moyenne ne puisse exc�de r sur l'ann�e la dur�e p r� vue au contrat de travail. 
 
La p� riode de modulation est la p� riode du 1er juin au 31 mai. 
 
La d� termination de la dur�e annue lle de pr� sence des salari� s � temps partiel, ayant ouvert un 
droit complet � cong� s pay� s, dont l'horaire est modul� e st effectu�e de la façon suivante : 
 
 jours calendaires    365 
 jours de repos hebdomadaires    99 
 cong� s annuels      30 
 jours f� ri� s chôm� s        2 
 

 jours travaill�e s    234 
 

nombre de semaines    234 / 5 = 46,8 semaines  
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nombre d'heures travaill�e s dans l'ann�e : 46,8 x horaire contractuel  
 
A titre d'exemple , un salari� don t l'horaire de pr� sence est de 23 heures ne pourra pas accomplir 
plus de 23 x 46, 8 = 1 076 heures de pr� sence sur l'ann�e . 
 
Les 1 076 heures sont travaill�e s sur 45,8 semaines. 
 
La dur�e du travail ne pourra exc�de r dans tous les cas 1600 heures sur l'ann�e . 
 
La dur�e du travail sera d� compt�e sur un document sp� cifique tenu dans chaque � tablissement 
ainsi que sur le bulletin de paie. 
 
La dur�e minimale de pr� sence hebdomadaire est fix�e � l'horaire contractuel de base moins 
4 heures. 
 
Exemple : un salari� don t l'horaire de pr� sence est de 23 heures ne pourra effectuer moins de 
19 heures de pr� sence par semaine. 
 
La dur�e minimale de pr� sence pour chaque jour travaill� ne peu t � tre inf� rieure � : 
 
 2 heures de pr� sence pour un salari� don t l'horaire est inf� rieur � 25  heures 
 
 2 heures 30 minutes de pr� sence pour un salari� don t l'horaire est � gal ou sup� rieur � 
25 heures mais inf� rieur � 30 heu res. 
 
 3 heures de pr� sence pour un salari� don t l'horaire est sup� rieur ou � gal � 30 heu res. 
 
La dur�e hebdo madaire pr� vue au contrat de travail pourra varier entre l'horaire contractuel moins 
4 heures et l'horaire contractuel plus 4 heures, en aucun cas la dur�e de travail d‘un salari� ne  
pourra � tre port�e au de l� de la dur�e l� gale du travail. 
 
Les horaires de travail seront communiqu� s � chaque salari� pa r affichage au moins le lundi de la 
semaine A pour la semaine C. 
 
De m� me, les salari� s seront inform� s des modifications de l'horaire de travail par affichage au 
moins 7 jours � l'avance.La r� mun� ration vers�e mensuellement au salari� sera ind�pendan te du 
nombre d'heures effectu� pa r le salari� le mois consid� r� .  
 
En cas de maladie ou d'accident, les compl� ments de salaire seront calcul� s sur le salaire 
mensuel brut. 
 
Seront consid� r�e s comme heures compl� mentaires, les heures effectu�e s � la demande 
expresse de la direction au del� de la limite haute de modulation de 4 heures par semaine ainsi 
qu'� l'exclusion de ces derni� res, celles effectu�e s au del� de la dur�e r� sultant de l'application 
sur l'ann�e de la dur�e de r� f� rence contractuelle. Si le nombre d'heures compl� mentaires 
effectu�e s au cours d'une ann�e e xc�de 10 % de l'horaire annuel de r� f� rence du salari� 
concern� , les heures exc�dan t cette limite seront major�e s de 25%. 
(Voir Annexe 1) 
 
En cas de d�pa rt en cours d'ann�e , un compte des heures travaill�e s depuis le d�bu t de l'exercice 
sera � tabli et compar� au  nombre d'heures th�o riques qui auraient du � tre travaill�e s entre le 
d�bu t de la p� riode et la date du d�pa rt. 
 
Apr� s comparaison : 
 
 si le nombre d'heures travaill�e s est sup� rieur au nombre d'heures th�o rique, la diff� rence 
sera r� gl�e au salari� sur paie d�pa rt. 
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 si le nombre d'heures travaill�e s est inf� rieur au nombre d'heures th�o riques, la diff� rence 
sera retenue sur la paie d�pa rt du salari� concern� sauf hypoth� se de licenciement � conomique. 
 
En cas d'entr�e en  cours d'ann�e , le nombre de semaines travaill�e s dans l'exercice sera prorat� 
selon la date d'entr�e du salari� . 
 
Lorsque sur une ann�e , l'horaire moyen r�e llement effectu� pa r un salari� a d�pa ss� la dur�e 
hebdomadaire fix�e au  contrat et calcul�e sur l'ann�e , l'horaire pr� vu dans le contrat est modifi� , 
sous r� serve d'un pr�a vis de sept jours et sauf opposition du salari� int� ress� , en ajoutant � 
l'horaire ant� rieurement fix� la diff� rence entre cet horaire et l'horaire moyen r�e llement effectu� . 
 
4 3 3 Contrat de travail   
 

Les directeurs d'� tablissement proposeront � chaque salari� � temps partiel le r� gime de 
modulation. Le salari� qui acceptera signera un nouveau contrat de travail dans lequel devra 
figurer notamment 
 

 leur date d'entr�e dan s la soci� t�  
 leur qualification  
 les � l� ments de leur r� mun� ration 
 la dur�e moyenne hebdomadaire de travail de r� f� rence  
 les limites sup� rieures et inf� rieures de la modulation 
 les contreparties telles que pr� cis�e s ci dessous 
 le r� gime des heures compl� mentaires effectu�e s au del� de s limites de modulation 
 
Le salari� don t le temps de pr� sence est de 20 heures ou 25 heures qui n'acceptera pas le 
principe de la modulation ne b�n� ficiera pas de la revalorisation de son contrat de travail. Il pourra 
lui � tre propos� d 'effectuer des heures compl� mentaires dans la limite de 10% de l'horaire de 
travail effectif, celles-ci seront r� mun� r�e s au taux normal. Au del� de 10 % du temps de travail 
effectif, elles seront major�e s de 25%. 
 
Le refus par le salari� d 'effectuer des heures compl� mentaires au del� de la limite de 10% fix�e 
au contrat de travail ne constitue ni une faute ni une cause de licenciement. Il en est de m� me �  
l'int� rieur de cette limite, lorsque le salari� e st inform� moins de 3 jours avant la date � laquelle les 
heures compl� mentaires sont pr� vues. 
 
4 3 4 Contrepartie  
 
En contrepartie de la modulation, les salari� s concern� s b�n� ficieront d'une semaine 
suppl� mentaire de repos prise par semaine enti� re pendant l'ann�e de r� f� rence. 
 
Cette semaine de repos sera prise � une da te convenue en concertation entre le chef 
d'� tablissement et le salari� . 
 
4 4 Am� nagement du temps de travail : 
 
Afin de favoriser le travail en continu et de limiter le nombre de coupures, la soci� t� s'engage �  
favoriser la polyvalence. 
 
La journ�e de travail ne pourra comporter plus d'une coupure. 
 
Dans la mesure du possible, le chef d'� tablissement s'efforcera de ne pas d�pa sser 3 coupures 
par semaine. 
 
Un bilan de l'application de cette mesure sera fait dans le d� lai d'un an. 
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ART 5 DISPOSITIONS PARTICULIERES A L’ENCADREMENT 
 
La volont� de la direction et le souhait des partenaires sociaux est d'associer le personnel 
d‘encadrement � la r�du ction du temps de travail en tenant compte des sp� cificit� s de leur emploi. 
 
Les parties au pr� sent accord tiennent � souligner que la r�d uction du temps de travail de 
l'encadrement ne pourra s'effectuer sans r� vision du contenu des fonctions d'encadrement et 
sans changement des comportements individuels concernant le temps de pr� sence au travail, la 
mise en oeuvre de la r�du ction du temps de travail supposera que chaque membre 
d'encadrement r�e xamine son fonctionnement quotidien. Elle implique aussi que tout ou partie 
des heures lib� r�e s par l'encadrement soient transf� r�e s vers d'autres cat� gories de personnel. 
 
Ces heures pourront � tre transf� r�e s vers des employ� s responsables dont la mission et le statut 
seront d� finis lors des prochaines n� gociations sur les classifications. 
 
Les dispositions du pr� sent article concernent le personnel agent de ma�trise d'exploitation ainsi 
que le personnel cadre au sens des accords d'entreprise. 
 
5 1 Dispositions concernant les agents de maîtrise d’exploitation : 
 
Il a � t� convenu que le forfait est le mode de fonctionnement qui est le mieux adapt� au pe rsonnel 
agents de ma�trise d'exploitation et que la r�du ction du temps de travail s'appliquerait sur l'horaire 
correspondant au forfait.  
 
La dur�e hebdo madaire de travail pour les agents de ma�trise d'exploitation est fix�e depu is 
l'accord du 21 f� vrier 1997 � 46 heu res. 
 
L‘horaire de travail hebdomadaire des agents de ma�trise d'exploitation sera r�du it � 41 heu res 
par semaine � compter de la date d'entr�e en vigueur du pr� sent accord. 
 
En tout � tat de cause, le temps de travail effectif ne pourra d�pa sser en moyenne le forfait sur 
l'ann�e . 
 
Il est convenu d'ores et d� j� que l'horaire de travail des agents de ma�trise d'exploitation sera 
abaiss� � : 
 
  40 heures en 2001  
  39 heures en 2002. 
 
En outre, la dur�e maximale de travail effectif quotidienne ne pourra exc�de r 10 heures et la 
dur�e maximale de travail hebdomadaire ne pourra d�pa sser 44 heures sur une p� riode 
quelconque de 12 semaines cons� cutives et 48 heures au cours d'une m� me semaine. 
 
De plus, afin de compenser le d�pa ssement horaire et faire b�n� ficier ce personnel d'une 
r�du ction significative de l'horaire de travail, chaque agent de ma�trise d'exploitation se verra 
attribuer  
 
 - 8 jours de repos de compensation en 2000 
 - 9 jours de repos de compensation en 2001 
 - 10 jours de repos de compensation en 2002 
 
 En cas d'entr�e e t de d�pa rt en cours d'ann�e , la r� gularisation des jours de compensation 
s'effectuera � raison de : 
 
 - 0,6 jour de RTT par mois en 2000 
 - 0,75 jour de RTT par mois en 2001 
 - 0,8 jour de RTT par mois en 2002 
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Les jours de repos seront fix� s par accord entre le directeur d'� tablissement et le salari� . 
 
L'enregistrement et le contrôle des horaires seront r�a lis� s par un dispositif autod� claratif � 
l'initiative du salari� concern� , � marg� pa r le salari� e t valid� hebdo madairement par le directeur 
de la caf� t� ria. 
 
En cas de d�pa ssement du forfait � la demande expresse du directeur, une compensation en 
temps heure pour heure en tenant compte des majorations l� gales sera octroy�e au salari� 
concern� . 
 
Les parties au pr� sent accord constatent que le travail � temps partiel de certains membres 
d'encadrement peut r�pond re � certains besoins de fonctionnement des caf� t� rias et 
correspondre aux attentes  des salari� s. 
 
Les demandes de passage � temps partiel seront prises en compte lorsque la situation locale le 
permettra en mettant en place des contrats de travail sp� cifiques pour ce type de personnel 
(temps partiel choisi, horaire de travail non forfait� , mobilit� limit�e � une a gglom� ration). 
 
5 2 Dispositions concernant les cadres: 
 
Une distinction doit � tre op� r�e en tre les cadres dirigeants qui ne sont pas soumis au d� compte 
de leur dur�e de travail et les autres cadres de l'entreprise. 
 
5 2 1 Cadres dirigeants   
 
Certains cadres de l'entreprise ont un niveau de responsabilit� s dont l'importance implique une 
grande ind�pendan ce dans l'organisation de leur emploi du temps et qui sont habilit� s � p rendre 
de fa� on autonome des d� cisions dans le cadre de d� l� gations larges et qui per� oivent une 
r� mun� ration se situant dans les niveaux sup� rieurs de celles pratiqu�e s dans l'entreprise ou 
dans l'� tablissement. 
 
Entrent dans cette cat� gorie les cadres dont le coefficient est � gal ou sup� rieur � 600 . 
 
Ces cadres ne seront soumis � au cun r� gime horaire quel qu'il soit. 
 
5 2 2 Autres cadres : 
 
Compte tenu de l'autonomie dont les cadres disposent pour organiser leur temps de travail, il est 
express� ment convenu qu'ils ne sont pas soumis � un ho raire pr� cis et qu'ils g� rent librement leur 
temps de travail sans contrainte par rapport � l'horaire collectif en vigueur. 
 
Il est convenu que compte tenu de l'autonomie, de la libert� d 'organisation et des moyens dont 
disposent ces cadres dans l'exercice de leurs fonctions, le calcul du temps de travail se fera en 
nombre de jours. 
 
Ces cadres b�n� ficieront d'une r�du ction du temps de travail en jours, il s'agit : 
 
 des cadres fonctionnels et d'exploitation de coefficient inf� rieur � 600  
 
La dur�e de travail de ces cadres ne pourra exc�de r 217 jours par an. 
 
L'ann�e de r� f� rence sera la m� me que la p� riode d'acquisition des cong� s pay� s du 1er juin au 
31 mai. 
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En cas d'embauche de mutation ou de d�pa rt en cours d'ann�e , chaque mois de pr� sence est 
r�pu t� donne r droit � 0 ,6 jours (0,7 jours pour les ann�e s bissextiles) de RTT pour les cadres 
fonctionnels ou 1,4 jours (1,5 jours les ann�e s bissextiles) pour les cadres d'exploitation.  
 
La dur�e maximale journali� re de travail est fix�e � 10 heu res. 
 
Les jours de cong� pou r anciennet� , les cong� s pour � v�ne ments familiaux viennent en d�du ction 
du nombre de jours de travail dans l'ann�e fix� � 217 . 
 
Les journ�e s de RTT seront prises en journ�e s compl� tes ou en demi journ�e s � l'initiative du 
cadre et apr� s information pr�a lable de la direction. 
 
En cas de prise par demi-journ�e , la demi journ�e de travail correspondante ne devra pas exc�de r 
6 heures. On entend par demi journ�e de travail les plages horaires situ�e s avant et apr� s la 
pause du d� jeuner qui est fix�e � 13 heu res. 
 
La journ�e ou la demi journ�e de RTT sera positionn�e sur le programme de travail du cadre et 
fera l'objet d'un pointage sp� cifique, faisant appara�tre sur le bulletin de paie le nombre de jours 
travaill� s depuis le d�bu t de l'exercice de r� f� rence. 
 
Chaque cadre devra � tablir mensuellement un relev� individuel faisant appara�tre le nombre de 
journ�e s travaill�e s et le nombre de journ�e s ou de demi journ�e s enti� res de repos effectivement 
prises dans le mois. 
 
Afin de veiller au respect de la l� gislation relative aux repos minima journaliers et hebdomadaires, 
il sera pr� cis� sur le relev� , pour chaque journ�e de travail, l'amplitude de celle ci . 
 
Ces relev� s seront sign� s et transmis au sup� rieur hi� rarchique. 
 
5 3 Compte Epargne Temps : 
 
Afin de tenir compte des sp� cificit� s li�e s aux fonctions de l'encadrement et conscients du d� lai 
n� cessaire � la mise en oeuvre pratique de la r�du ction du temps de travail, il a � t� convenu de 
mettre en place un compte �pa rgne temps sur une p� riode d� termin�e de 2 ann�e s � pa rtir de 
juin 2000. 
 
Le personnel d'encadrement, sans condition d'anciennet� , pourra y affecter les jours de RTT non 
pris et le cas � ch�an t, les jours de compensation en cas de d�pa ssement d'horaire pr� vus � 
l'article 5 1 dans les limites suivantes : 
 
 - la premi� re ann�e : la moiti� de s jours acquis 
 
 - la deuxi� me ann�e : le quart des jours acquis 
 
sans exc�de r 17 jours par an.  
 
Le compte �pa rgne temps pourra � tre aliment� jusqu'au 31/05/2002 et la prise des jours �pa rgn� s 
est ouverte jusqu'au 31/05/2003. 
 
Les jours acquis pendant la dur�e de vie du compte �pa rgne temps pourront � tre pris pour moiti� 
au choix du salari� e t pour moiti� �  l'initiative de sa hi� rarchie en respectant un d� lai de 
pr� venance r� ciproque de trois semaines. 
 
La r� mun� ration des jours pris au titre du compte �pa rgne temps s'effectuera au taux journalier en 
vigueur lors de leur prise. 
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En cas de mutation, les droits � cong� s issus du compte �pa rgne temps seront transf� r� s � la 
nouvelle soci� t� . 
 
En cas de d�pa rt d� finitif, les jours du compte �pa rgne temps seront r� gl� s au taux journalier en 
vigueur au jour du d�pa rt. 
 
Les jours acquis au titre de la p� riode transitoire de l'entr�e en vigueur de l'accord jusqu'au 31 mai 
2000 pourront � tre affect� s enti� rement au compte �pa rgne temps. 
 
ARTICLE 6 DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX AGENTS DE MAINTENANCE : 
 
6 1 D� finition : 
 
Les agents de maintenance sont les salari� s, quelque soit leur statut agent de ma�trise ou 
employ� , charg� s d'assurer la maintenance et l'entretien de plusieurs caf� t� rias qui leur sont 
affect�e s. 
 
Ces agents interviennent dans des � tablissements diff� rents chaque jour ( � pa rtir de leur domicile 
) et utilisent un v�h icule fourni par la soci� t� . 
 
6 2 Dur�e du travail : 
 
La dur�e du travail des agents de maintenance est r�du ite � 34 heu res 45 minutes de travail 
effectif correspondant � 36 heu res 35 minutes de pr� sence. 
 
La r�du ction du temps de travail des agents de maintenance s'effectuera par l'octroi sur l'ann�e 
de journ�e s de repos.  
 
La dur�e du travail est fix�e � 34 heu res 45 minutes en moyenne par semaine sans pouvoir 
exc�de r 39 heures de travail effectif par semaine et 1600 heures sur l'ann�e . 
 
Lorsque les heures effectu�e s � la demande de la direction exc�den t 35 heures en moyenne sur 
l'ann�e e t en tout � tat de cause 1600 heures, les heures effectu�e s au del� de cette limite sont 
des heures suppl� mentaires auxquelles s'appliquent les majorations l� gales. 
 
Pendant l'ann�e , l'agent de maintenance b�n� ficiera au minimum d'une semaine enti� re de repos. 
 
Cette semaine de repos sera fix�e en concertation entre le responsable r� gional de maintenance 
et le salari� concern� . 
 
Le calendrier pr� visionnel de l'horaire de travail de chaque salari� sera port� � sa connaissance la 
semaine A pour C. 
 
En cas de modification de la date fix�e pou r la semaine de repos, le changement doit � tre notifi� 
dans un d� lai de 7 jours avant la date � laquelle cette modification doit intervenir. 
 
La r� mun� ration vers�e mensuellement au salari� sera ind�pendan te du nombre d'heures 
effectu� pa r le salari� le mois consid� r� . 
 
Le temps de trajet sera consid� r� comme temps de travail effectif. 
 
6 3 Astreintes : 
 
Dans le cas o� une a streinte de week end serait mise en place les salari� s concern� s 
b�n� ficieront des compensations suivantes : 
  
 en l'absence d'intervention : une demi journ�e de repos par mois . 
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ou 
 en cas d'intervention : une demi journ�e de repos par mois plus la r� cup� ration des heures 
pass�e s en intervention qui pourront � tre prises par journ�e s ou demi-journ�e s. 
 
Ces demi-journ�e s pourront � tre cumul�e s dans la limite de 6 mois afin de prendre des journ�e s 
enti� res de repos. 
 
Dans le cas o� il serait fait recours aux astreintes, celles ci seront organis�e s par roulement entre 
les diff� rents agents de maintenance de la r� gion. 
 
La programmation de la p� riode d'astreinte sera port� � la connaissance des salari� s concern� s 
15 jours � l'avance sauf circonstances exceptionnelles. 
 
Le responsable r� gional de maintenance remettra � la fin de chaque mois � chaque salari� 
concern� un do cument indiquant le nombre d'astreintes effectu�e s ainsi que la compensation 
correspondante. 
 
ARTICLE 7 REMUNERATION  
 
7 1 Employ�s ouvriers à temps complet et agents de maîtrise du siège social  
 
Les partenaires sociaux ont d� cid� que la r�du ction du temps de travail se fera sans r�du ction de 
r� mun� ration. 
 
Pour avoir une politique salariale coh� rente, une indemnit� d iff� rentielle sera cr��e a fin d'assurer 
le maintien de la r� mun� ration, elle sera � gale � la diff� rence entre le salaire mensuel actuel hors 
indemnit� de nou rriture et le nouveau salaire mensuel hors indemnit� de  nourriture r� sultant du 
taux horaire actuel multipli� pa r la nouvelle dur� e du travail. (Voir annexe 2) 
 
L'horaire de travail pris en compte pour le calcul de l'indemnit� d iff� rentielle sera plafonn� � 38  
heures de pr� sence hebdomadaires. 
 
La direction s'engage � faire en sorte que cette indemnit� soit r� sorb�e e t r� int� gr�e dan s le 
salaire sur une p� riode qui n'exc�de ra pas 2 ann�e s en augmentant progressivement le taux 
horaire de 3,88% sur ces 2 ann�e s dans le cadre de la n� gociation annuelle sur les salaires. 
 
Cette indemnit� d iff� rentielle sera prise en compte pour appr� cier le respect des minimum l� gaux 
et conventionnels et entrera notamment dans l'assiette de calcul : 
 
 des indemnit� s compl� mentaires aux indemnit� s de s� curit� sociale. 
 de l'indemnit� compensatrice et de r� gularisation des cong� s pay� s  
 de l'indemnit� conventionnelle de licenciement  
 de l'indemnit� de d�pa rt ou de mise � la retraite  
 de la prime d'int� ressement Groupe Casino 
 de la participation Groupe Casino 
 de la prime de fin d'ann�e  
 
7 2 employ�s ouvriers à temps partiel: 
 
Compte tenu du maintien des horaires en vigueur pour les salari� s � temps partiel et de la 
garantie minimale d'activit� , ces personnes ne sont pas concern�e s par l'indemnit� d iff� rentielle 
vis�e au pa ragraphe pr� c�den t. 
 
Cependant, afin de maintenir une politique salariale coh� rente , les salari� s � temps partiel 
b�n� ficieront de la m� me augmentation progressive de leur taux horaire que les temps pleins. 
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Cette revalorisation des salaires sera r�a lis�e sur une p� riode de 2 ans au maximum et s'inscrira 
dans le cadre de la n� gociation annuelle sur les salaires. 
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7 3 personn el d'encadrement : agents de maîtrise d'exploitation  et cadres  :  
 
La r�du ction du temps de travail de l'encadrement agents de ma�trise d'exploitation et cadres se 
fera sans incidence sur les r� mun� rations. 
 
7 4 Nouveaux embauch�s : 
 
Les nouveaux embauch� s seront r� mun� r� s sur la base du taux horaire en vigueur pour le poste 
occup� multipli� pa r la nouvelle dur�e du travail ( 36 h 35 mn de pr� sence ) 
 
L`indemnit� d iff� rentielle sera vers�e e xclusivement aux salari� s � temps complet r� mun� r� s au 
SMIC. 
 
Les agents de ma�trise embauch� s au forfait 41 heures b�n� ficieront d'une r� mun� ration au 
moins � gale � celle qu'ils auraient per� ue sur la base de 35 heures en y rajoutant les heures 
suppl� mentaires. 
 
7 5 1er Mai : 
 
Le personnel qui travaillera le 1er mai b�n� ficiera d'une majoration de 100% des heures 
travaill�e s ce jour l� a insi que de la r�du ction de 1/5� me de son horaire de travail hebdomadaire 
contractuel, qu'il soit modul� ou non e t ce, sans condition d'anciennet� . 
 
Le personnel de repos le 1er mai b�n� ficiera d'une r�du ction de 1/5� me de son horaire de travail 
hebdomadaire contractuel, qu'il soit modul� e t ce, sans condition d'anciennet� . 
 
7 6 Salaire 
 
La direction, pour l'an 2000, s'engage � ne pa s bloquer la n� gociation sur les salaires. 
 
ARTICLE 8 PLAN EMPLOI : 
 
La soci� t� Casino Caf� t� ria s'engage � cr�e r 150 emplois � quival� s temps plein. 
 
Cette cr�a tion d'emploi s'effectuera par la revalorisation des contrats � temps partiel des salari� s 
� l'effectif dans les conditions pr� vues � l'article 4 2 2 ainsi que par l'embauche de nouveaux 
salari� s. 
 
La revalorisation des contrats � temps partiel � pa rtir des heures compl� mentaires disponibles et 
les heures lib� r�e s par la r�du ction du temps de travail des employ� s temps plein et des agents 
de ma�trise peuvent � tre estim�e s � 100 e mplois � quival� s temps plein. 
 
Les embauches effectu�e s � pa rtir des heures lib� r�e s par la r�du ction du temps de travail des 
employ� s temps plein et des agents de ma�trise seront de 50 emplois � quival� s temps pleins. 
 
Les embauches s'appr� cieront � p� rim� tre comparable, c'est � d ire en prenant comme r� f� rence 
l'effectif base 36 heures 35 minutes au 31 janvier 2000 en faisant abstraction des fermetures, 
passages en location g� rance, ouvertures ou rachats qui viendraient � intervenir pendant la 
p� riode de r� f� rence. 
 
Les embauches interviendront au plus tard dans l'ann�e suivant l'entr�e en vigueur du pr� sent 
accord. 
 
ARTICLE 9 EGALITE PROFESSIONNELLE : 
 
La soci� t� s'interdit conform� ment � l'article L 123-1 du Code du travail, sous r� serve des 
dispositions particuli� res pr� vues par le Code du Travail et sauf si l'appartenance � l'un ou l'autre 
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sexe est la condition d� terminante de l'exercice d'un emploi, de prendre en consid� ration le sexe 
au moment de l'embauche, de la modification ou de la r� siliation du contrat de travail. 
 
En outre, la soci� t� s'engage � r� server aux femmes un traitement � quivalent aux hommes 
occupant des emplois de m� me qualification professionnelle et de m� me anciennet� en ce qui 
concerne les possibilit� s de promotion, de d� roulement de carri� re et d'acc� s � la formation 
professionnelle. 
 
A leur demande, les salari� s int� ress� s pourront � tre re� us par un membre d'encadrement afin 
d'examiner les probl� mes qui pourraient se poser dans l'application de cette � galit� 
professionnelle. 
 
Bien entendu, les repr� sentants du personnel seront charg� s de faire part � la direction de tout 
probl� me susceptible de leur � tre signal� dan s l'application des dispositions qui pr� c�den t. En 
outre, la direction s'engage � consulter les repr� sentants du personnel au moins une fois par an 
sur l'� galit� ho mmes-femmes et sur les mesures prises pour en assurer le respect. 
 
ARTICLE 10 SUIVI DE l'ACCORD : 
 
Conform� ment � la loi et afin d`accompagner la mise et oeuvre et de garantir la r�u ssite des 
diff� rentes mesures contenues dans le pr� sent accord, les parties conviennent de cr�e r une 
commission de suivi qui sera notamment charg�e d 'examiner toutes les conditions relatives � 
l'interpr� tation ou l'application du pr� sent accord. 
 
10 1 Composition d e la commiss ion : 
 
Pour les salari� s : 3 repr� sentants par organisation syndicale qui a particip� � la n� gociation de 
l'accord RTT. 
 
Pour l'employeur : un nombre de repr� sentants qui pourra aller jusqu'� 4 . 
 
10 2 Organisation d es r� un ions : 
 
Les membres de la commission de suivi se r�un iront sur invitation de la direction des ressources 
humaines chaque trimestre jusqu'au 31 mai 2002. 
 
La premi� re r�un ion aura lieu au plus tard deux mois apr� s la signature du pr� sent accord. 
 
Cette invitation sera adress�e � chaque membre de la commission 3 semaines � l'avance . 
 
Afin de faciliter le bon d� roulement des r�un ions chaque organisation syndicale devra 
communiquer � la Direction des ressources humaines les questions ou sujets qu'elle souhaite voir 
aborder et cela au moins 8 jours avant la date effective de la r�un ion. 
 
Le temps pass� � ces r�un ions sera consid� r� comme temps de travail, il ne s'imputera pas sur le 
cr�d it d'heures de d� l� gation et n'entra�nera aucune r�du ction de r� mun� ration. 
 
10 3 Modali t�s de prise en charge des frais de d� placement  
 
Le remboursement des frais de d�p lacement des membres de la d� l� gation syndicale sera 
effectu� sur la base des r� gles en vigueur dans la soci� t� . 
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ARTICLE 11 ENTREE EN VIGUEUR : 
 
La date d'entr�e en vigueur du pr� sent accord est fix�e en p rincipe  
 
 - au 31 janvier 2000 pour le passage � 34 heu res 45 pour les temps complets et les agents 
de ma�trise du si� ge social, 
 
 - le 1er mars 2000  pour l'encadrement 
 
 - le 1er avril 2000 pour les temps partiels. 
 
Cependant, compte tenu des cons� quences financi� res de la mise en oeuvre des diff� rents 
engagements pris, l'entr�e en vigueur du pr� sent accord ne pourra intervenir qu'� la condition 
expresse qu'il soit « majoritaire » au sens des dispositions de la Loi, de sorte qu'il ouvre droit aux 
all� gements de cotisations de s� curit� sociale pour les cat� gories de personnel y ouvrant droit. 
 
Le d� faut du b�n� fice de l'all� gement des charges sociales pour les cat� gories de personnel 
concern�e s ne permettant pas de garantir l'� quilibre � conomique de l'accord, entra�nera la 
caducit� au tomatique de l'ensemble de ces dispositions. 
 
Le caract� re majoritaire de l'accord n� cessite qu'il soit sign� pa r une ou plusieurs organisations 
syndicales repr� sentatives ayant recueilli la majorit� de s suffrages exprim� s lors des derni� res 
� lections intervenues pour la d� signation des d� l� gu� s du personnel de la soci� t� CASINO 
CAFETERIA ou que, � d� faut, il ait � t� soumis � la consultation du personnel � l'initiative d'au 
moins une organisation syndicale signataire et qu'il ait � t� app rouv� � la majorit� de s suffrages 
exprim� s. 
 
ARTICLE 12 DUREE : 
 
Le pr� sent accord est conclu dans sa globalit� pou r une dur�e ind� termin�e . 
 
Les parties signataires ont la possibilit� de le d�non cer � tout moment, conform� ment � l'article 
L 132-8 du Code du Travail, sous r� serve de respecter un pr�a vis de trois mois. 
 
Toutefois, il ne peut en aucun cas faire l'objet d'une d�non ciation partielle. 
 
ARTICLE 13 MODALITES DE REVISION: 
 
Chaque partie signataire pourra demander une r� vision du pr� sent accord. La demande de 
r� vision est adress�e au x autres parties en pr� cisant les motifs de cette demande. 
 
Les n� gociations devront s'engager � l'initiative de la soci� t� Casino Caf� t� ria dans le d� lai d'un 
mois. Les parties disposeront alors d'un d� lai de 3 mois pour substituer au pr� sent accord un texte 
r� vis� . A d� faut de signature d'un texte r� vis� , le pr� sent accord restera en vigueur. 
 
ARTICLE 14 
 
Afin que chacun puisse participer au d� veloppement du Groupe, la direction de Casino Caf� t� ria a 
d� cid� d 'accorder une r�du ction sur achats de 5% dans les supermarch� s et hypermarch� s du 
Groupe. 
 
Les modalit� s d'application seront d� finies au cours du premier semestre 2000. 
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ARTICLE 15 PUBLICITE : 
 
Le pr� sent accord fera l'objet des mesures de publicit� p r� vues par le Code du Travail. 
 
Il sera d�po s� � l'initiative de la Direction en cinq exemplaires aupr� s de la Direction 
D�pa rtementale du Travail et de l'Emploi de la Loire accompagn� de la liste des � tablissements 
de la Soci� t� e t de leurs adresses respectives en trois exemplaires. 
 
Il est communiqu� au Comit� D�pa rtemental de la Formation Professionnelle, de la Promotion 
Sociale et de l'Emploi. 
 
Il sera joint � la d� claration � ad resser � l'URSSAF en application des dispositions pr� vues par 
l'article 19 XI de la Loi N° 2000-37 du 19 janvier 2000. 
 
Un exemplaire sera remis aux membres du Comit� Central d'Entreprise, aux secr� taires des 
Comit� s Sociaux d'Etablissements et aux d� l� gu� s syndicaux. 
 
Les Comit� s Sociaux d'Etablissements seront inform� s et consult� s pr�a lablement � la mise en 
oeuvre au niveau de l'� tablissement. 
 
Il sera diffus� e t affich� dan s l'entreprise en vue d'� tre port� � la connaissance des salari� s. 
 
 Fait � Saint Etienne, le 26 janvier 2000 
 
 
Pour Casino Caf� t� ria Pour les organisations syndicales 
 
 
Daniel JAMBON Pour le syndicat AUTONOME 
 
 
 Pour le syndicat CFDT 
 
 
 Pour le syndicat CGC 
 
 
 Pour le syndicat CGT 
 
 
 Pour le syndicat SNTA FO 
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ANNEXE 1 
 

EXEMPLE : d� passement de la limite haute de modu lation. 
 
Un salari� don t le contrat de base est de 23 heures peut moduler entre 19 et 27 heures. 
 
Semaine 1 : 22 heures 
Semaine 2 : 26 heures 
Semaine 3 : 29 heures 

�

 paiement de 2 heures compl� mentaires � taux normal 
Semaine 4 : 31 heures 

�

 paiement de 3 heures compl� mentaires � taux normal et de 1 heure � 25 % 
Semaine 5 : 26 heures 
...................  
...................  
...................  
Semaine 46 : 28 heures 

�

 paiement de 1 heure compl� mentaire � taux normal 
Semaine 47 : 26 heures 
Semaine 48 : 25 heures 
Semaine 49 : 27 heures 
Semaine 50 : 22 heures 
Semaine 51 : 21 heures 
Semaine 52 : 23 heures  

      1112 heures effectu�e s 
   - 1 076 heures dues 

36 heures compl� mentaires dues 
6 heures compl� mentaires pay�e s 

    30 heures � pa yer au taux normal (inf� rieur au contingent de 10% d'heures 
compl� mentaires annuel 
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ANNEXE 2 
 

PRINCIPE DU MAINTIEN DE LA REMUNERATION 
 
 

AUJOURD'HUI Hebdomadaire Mensuel Taux horaire SMIC Salaire mensuel Observations 
Temps de travail effectif 36,10 heures 157,03 heures   Ce principe sera 
Pause de 3 mn 1,90 heures 8,27 heures   appliqu� dan s la 
Temps r� mun� r�  38 heures 165,30 heures 40,72 francs 6 731,01 francs limite d'un horaire 

AU 31 JANVIER 2000     hebdomadaire 
Temps de travail effectif 34,75 heures 151,16 heures   de 38 heures. 
Pause de 3 mn 1,82 heures 7,91 heures   La r� mun� ration des heures 
Temps r� mun� r�  36,57 heures 159,07 heures 40,72 francs 6 477,33 francs heures au del� de 38  

Indemnit� RTT pour maintien de la r� mun� ration : 253,68 francs sera int� gr�e au salaire de base. 
 


